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Direction départementale des finances publiques de l’Hérault

Liste des responsables de service disposant de la d élégation de signature en matière de
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III  de l'article 408 de l'annexe II

au Code Général des Impôts

à effet du 1er mars 2017

Nom -Prénom Responsables des services

Services des Impôts des entreprises : 

M. Patrick PETIT SIE Béziers
M. Gilles MORBIDELLI SIE Biterrois

Mme Marie-Françoise CREBASSA SIE Lunel
M. Christian PARDUCCi SIE Montpellier 1

M. Marc ALDEBERT SIE Montpellier 2
M. Pierre CHRISTOL SIE Montpellier Sud-Est
Mme Patricia MAYNE SIE Sète

Services des Impôts des particuliers :

Mme Rose-Marie TRIVES SEGURA SIP Béziers
M. Lucien CORRECHER SIP Biterrois
M. Philippe SAUSSOL SIP Lunel

Mme Fabienne TEDESCO SIP Montpellier 1
M. Christian GIL SIP Montpellier 2

M. Gilles THIRIET SIP Montpellier Nord-Ouest
M. Jean-Paul RAPY SIP Montpellier Sud-Est

Mme Brigitte CARCENAC SIP Sète

Services des Impôts des particuliers et
des entreprises :

M. Claude LAFONT SIPE Bédarieux
M. Jacques PAUZIER SIPE Lodève

M. Philippe BESSIERE SIPE Pézenas
M. Jean-Jacques CHAUVEL SIPE Saint Pons de Thomières

Trésoreries mixtes : 

M. Daniel MARTINETTI Agde
M. Bernard FAU Clermont-l’Hérault

M. Olivier VERNEGEOL Ganges
M. Dominique MONESTIER Gignac

MME Corinne BEYRAND Les Matelles

Pôle de recouvrement spécialisé :
Mme Sylvie LACOUR PRS

Pôle de contrôle Revenu - Patrimoine :

M. Alain MIAVRIL PCRP
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Service départemental de contrôle sur
pièces des particuliers

Mme Aurélie CALLOT-AGOSTINO Service départemental CSP

Pôles Contrôle  Expertise :

Mme Isabelle PETIT PCE Biterrois
M. Paul PAOLI PCE Montpellier 2

M. Jean-Marc MABILEAU PCE Montpellier Nord-Ouest

Brigades de Contrôle :

M. Paul JEAN-PIERRE 1ère BDV Montpellier
Mme Claude AMOUROUX 2ème BDV Montpellier

Mme Isabelle VIBERT 3ème BDV Montpellier
M. Jean-Marc LOPEZ 4ème BDV Béziers

Services de Publicité Foncière :

M. Francis GUISSET SPF Béziers 1er bureau
M. Francis GUISSET SPF Béziers 2ème bureau
M. Bernard BEILLE SPF Montpellier 1er bureau

M. Marc AMOUROUX SPF Montpellier 2ème bureau

Centres des impôts fonciers :

Mme Valérie ROCA Montpellier - Béziers
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Arrêté n° 17-XVIII-47 portant agrément
d'un organisme de services à la personne

N° SAP820335917

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et 
D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du travail ;

Vu la demande d'agrément présentée le 14 février 2017 et complétée le 21 février 2017, par Madame Corinne 
BAL en qualité de présidente, 

Le préfet de l'Hérault

Arrête :

Article 1er

L'agrément de l’association LE CARROUSEL DES SERVICES, dont l'établissement principal est situé 
32 boulevard de l'Europe - 34500 BEZIERS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 2 mars 2017

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus
tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (34)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (34)
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (34)

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.
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Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
10 du code du travail.
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-10 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et
L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article 
L. 7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 2 mars 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-61
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP812120905
N° SIREN 812120905

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 8 mars 2017 par Madame Asma BOURAS en qualité de gérante, pour 
l’entreprise individuelle dont l'établissement principal est situé 564 route de Mende – Rés les Berges du Lirou 
Villa 5 - 34730 PRADES LE LEZ et enregistré sous le N° SAP812120905 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 9 mars 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-45
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP813387024
N° SIREN 813387024

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 21 février 2017 par Madame Christelle FERRANTE en qualité de présidente, 
pour la SAS CHRIS A VOTRE SERVICE dont l'établissement principal est situé 28bis avenue de Montpellier 
34540 BALARUC LES BAINS et enregistré sous le N° SAP813387024 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement)
•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement)
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement)
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement)
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement)
•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) (Mode prestataire uniquement)
•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire uniquement)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 
uniquement)
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire uniquement)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 2 mars 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-64
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP799813902
N° SIREN 799813902

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 12 mars 2017 par Madame Carina CORREIA BARATA en qualité de gérante, 
pour l’entreprise individuelle 2 IMPEC DOM dont l'établissement principal est situé 52 avenue Antoine de 
St Exupéry - 34920 LE CRES et enregistré sous le N° SAP799813902 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement)
•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement)
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement)
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 
uniquement)
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement)
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement)
•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) (Mode prestataire uniquement)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 
uniquement)
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 16 mars 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-62
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP827447038
N° SIREN 827447038

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 8 mars 2017 par Mademoiselle Virginie FORNASIERO en qualité de micro-
entrepreneur, dont l'établissement principal est situé avenue Georges Guynemer - Résidence l'Agasse appt 5 - 
34290 ABEILHAN et enregistré sous le N° SAP827447038 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement)
•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement)
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 
uniquement)
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement)
•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 
uniquement)
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 
uniquement)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 9 mars 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-46
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP820335917
N° SIREN 820335917

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 14 février 2017 et complétée le 21 février 2017 par Madame Corinne BAL en 
qualité de présidente, pour l’association LE CARROUSEL DES SERVICES dont l'établissement principal est 
situé 32 boulevard de l'Europe - 34500 BEZIERS et enregistré sous le N° SAP820335917 pour les activités 
suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire)
•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire et mandataire)
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire)
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et 
mandataire)
•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes (Mode prestataire et mandataire)
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire)
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire et mandataire)
•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) (Mode prestataire et mandataire)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 
et mandataire)
•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire et mandataire)

Activités soumises à agrément de l'État (mode mandataire) : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (34)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (34)
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (34)
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DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.direccte.gouv.fr



Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 2 mars 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-60
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP827633785
N° SIREN 827633785

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 23 février 2017 par Mademoiselle Marie MEUNIER en qualité de micro-
entrepreneur, dont l'établissement principal est situé 322 rue du chemin Salinier 34070 MONTPELLIER et 
enregistré sous le N° SAP827633785 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement)
•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement)
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 
uniquement)
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement)
•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) (Mode prestataire uniquement)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 
uniquement)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 1er mars 2017, date de création de l’organisme, conformément
à l'article R.7232-20 du code du travail.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 9 mars 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-48
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP527899801
N° SIREN 527899801

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 23 février 2017 par Monsieur Jérôme NIETO en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme JNS NETTOYAGE dont l'établissement principal est situé 1 avenue de la gare Albert Dubout 
Résidence Horizon 2000 - 34250 PALAVAS LES FLOTS et enregistré sous le N° SAP527899801 pour les 
activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement)
•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 1er mars 2017, date de création de l’entreprise, conformément 
à l'article R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 2 mars 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-63
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP827637810
N° SIREN 827637810

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 15 mars 2017 par Mademoiselle Menana EL MIRAOUI NAIM en qualité de 
présidente, pour la SASU PIC 34 dénommée AIDE A DOMICILE PIC ST LOUP dont l'établissement principal
est situé rue des Avants appt 214 - bat b-  Résidence Terre Olivade - 34270 ST MATHIEU DE TREVIERS et 
enregistré sous le N° SAP827637810 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire et mandataire)
•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire et mandataire)
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire et mandataire)
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire et 
mandataire)
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire et mandataire)
•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire et mandataire)
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire et mandataire)
•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) (Mode prestataire et mandataire)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 
et mandataire)
•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire et mandataire)
•   Téléassistance et visioassistance (Mode prestataire et mandataire)
•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) (Mode 
prestataire et mandataire)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) (Mode prestataire et mandataire)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire et 
mandataire)
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux) (Mode prestataire et mandataire)
•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire et mandataire)
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 16 mars 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-44
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP791537806
N° SIREN 791537806

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 15 février 2017 par Madame Linda RAUNIER en qualité de gérant, pour 
l’entreprise individuelle OXYBUR dont l'établissement principal est situé 9 rue du Guillaumant - 
34120 LEZIGNAN LA CEBE et enregistré sous le N° SAP791537806 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement)
•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement)
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement)
•   Soutien scolaire et/ou cours à domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement)
•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 2 mars 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-43
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP533755070
N° SIREN 533755070

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D 312-6-2;
Vu l'agrément transformé en autorisation en date du 28 février 2012 et son modificatif en date du 
3 février 2016 attribué à la SASU WEDOM SERVICES;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Hérault le 28 février 2017 par Monsieur Thierry FERRANDIS en qualité de président, 
pour la SASU WEDOM SERVICES dont l'établissement principal est situé 113 avenue Vauban - 
34110 FRONTIGNAN et enregistré sous le N° SAP533755070 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (Mode prestataire uniquement)
•   Petits travaux de jardinage (Mode prestataire uniquement)
•   Travaux de petit bricolage (Mode prestataire uniquement)
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés) (Mode prestataire 
uniquement)
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) (Mode prestataire uniquement)
•   Livraison de repas à domicile. (Mode prestataire uniquement)
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé (Mode prestataire uniquement)
•   Livraison de courses à domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Assistance informatique à domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) (Mode prestataire uniquement)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire (Mode prestataire 
uniquement)
•   Assistance administrative à domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile (Mode prestataire uniquement)
•   Téléassistance et visioassistance (Mode prestataire uniquement)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante (Mode prestataire 
uniquement)
•   Coordination et délivrance des services à la personne (Mode prestataire uniquement)
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Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation du conseil départemental : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire uniquement) - (13, 34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) - (Mode prestataire 
uniquement) - (13, 34)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques - (Mode prestataire uniquement) - (13, 34)
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) - (Mode prestataire uniquement) - (13, 34)
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées - (Mode prestataire uniquement) - (13, 34)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Toutefois, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 
nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu 
l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 1er mars 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE



 

Arrêté N° 17-XVIII-50 
de retrait de récépissé de déclaration

services à la personne
N° SAP800512196

Le préfet de l’Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L 7232-1.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 15-XVIII-26 délivré
depuis le 25 octobre 2014 concernant l’Association pour la Gestion Administrative des
Travailleurs Autonomes dans les Services à la Personne dénommée AGATA SAP, située 84
rue Barbara – 34080 MONTPELLIER.

Vu la mise en demeure en date du 1er février 2017 retournée par la poste avec la mention
« pli avisé et non réclamé »,

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail,
l’Association pour la Gestion Administrative des Travailleurs Autonomes dans les Services
à la Personne dénommée AGATA SAP, n’a pas fourni le bilan annuel qualitatif 2014 et
2015 et quantitatif 2015.

DECIDE : 

Article 1 : 

Le  récépissé  de  déclaration  n°  SAP800512196  délivré depuis  le  25  octobre  2014  à
l’Association pour la Gestion Administrative des Travailleurs Autonomes dans les Services
à la Personne dénommée AGATA SAP, est retiré.

Article 2 :

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales.
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle
et justifie de l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux
frais de l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à
diffusion nationale lorsque les activités concernées de services à la personne sont exercées
sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de
la date de la notification de la présente décision.
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Article 3 :

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux
auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique
adressé au ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique - Mission des services à
la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS CEDEX 13.
Il  peut  également  faire l’objet  d’un recours contentieux dans un délai  de deux mois à
compter de la notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue
Pitot – 34000 MONTPELLIER.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
.

Fait à Montpellier, le 7 mars 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE



 

Arrêté N° 17-XVIII-52 
de retrait de récépissé de déclaration

services à la personne
N° SAP531941391

Le préfet de l’Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L 7232-1.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n°  14-XVIII-36 délivré
depuis le 15 février 2014 concernant l’entreprise de Madame AGUADO Sabine dénommée
LE FER A REPASSER, située 205 Cami des Oliviers – Lotissement les Romains – 34560
MONTBAZIN.

Vu la mise en demeure en date du 31 janvier 2017 retournée par la poste avec la mention
« pli avisé et non réclamé ».

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail,
l’entreprise de Madame AGUADO Sabine dénommée LE FER A REPASSER, n’a pas
fourni le bilan annuel qualitatif et quantitatif 2015.

DECIDE : 

Article 1 : 

Le  récépissé  de  déclaration  n°  SAP531941391  délivré depuis  le  15  février  2014  à
l’entreprise de Madame AGUADO Sabine dénommée LE FER A REPASSER, est retiré.

Article 2 :

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales.
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle
et justifie de l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux
frais de l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à
diffusion nationale lorsque les activités concernées de services à la personne sont exercées
sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de
la date de la notification de la présente décision.
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Article 3 :

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux
auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique
adressé au ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique - Mission des services à
la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS CEDEX 13.
Il  peut  également  faire l’objet  d’un recours contentieux dans un délai  de deux mois à
compter de la notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue
Pitot – 34000 MONTPELLIER.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
.

Fait à Montpellier, le 7 mars 2017        

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE



 

Arrêté N° 17-XVIII-54 
de retrait de récépissé de déclaration

services à la personne
N° SAP812678118

Le préfet de l’Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L 7232-1.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 15-XVIII-174 délivré
depuis le 28 juillet 2015 concernant l’entreprise de Madame ALARD Audrey dénommée
GAIA Services à la Personne, située 750 chemin de la Sablière – 34800 CANET.

Vu la mise en demeure en date du 1er février 2017.

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail,
l’entreprise de Madame ALARD Audrey dénommée GAIA Services à la Personne, n’a pas
fourni le bilan annuel qualitatif et quantitatif 2015.

DECIDE : 

Article 1 : 

Le  récépissé  de  déclaration  n°  SAP812678118  délivré depuis  le  28  juillet  2015  à
l’entreprise de Madame ALARD Audrey dénommée GAIA Services à la  Personne,  est
retiré.

Article 2 :

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales.
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle
et justifie de l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux
frais de l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à
diffusion nationale lorsque les activités concernées de services à la personne sont exercées
sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de
la date de la notification de la présente décision.
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Article 3 :

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux
auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique
adressé au ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique - Mission des services à
la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS CEDEX 13.
Il  peut  également  faire l’objet  d’un recours contentieux dans un délai  de deux mois à
compter de la notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue
Pitot – 34000 MONTPELLIER.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
.

Fait à Montpellier, le 8 mars 2017         

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE



 

Arrêté N° 17-XVIII-53 
de retrait de récépissé de déclaration

services à la personne
N° SAP811680099

Le préfet de l’Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L 7232-1.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 15-XVIII-178 délivré
depuis le 17 juin 2015 concernant l’entreprise de Madame AMRI Chahira, située Résidence
Olympe – 14 rue Toiras – 34000 MONTPELLIER.

Vu la mise en demeure en date du 1er février 2017,

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail,
l’entreprise  de  Madame  AMRI  Chahira,  n’a  pas  fourni le  bilan  annuel  qualitatif  et
quantitatif 2015.

DECIDE : 

Article 1 : 

Le récépissé de déclaration n° SAP811680099 délivré depuis le 17 juin 2015 à l’entreprise
de Madame AMRI Chahira, est retiré.

Article 2 :

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales.
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle
et justifie de l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux
frais de l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à
diffusion nationale lorsque les activités concernées de services à la personne sont exercées
sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de
la date de la notification de la présente décision.
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Article 3 :

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux
auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique
adressé au ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique - Mission des services à
la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS CEDEX 13.
Il  peut  également  faire l’objet  d’un recours contentieux dans un délai  de deux mois à
compter de la notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue
Pitot – 34000 MONTPELLIER.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
.

Fait à Montpellier, le 8 mars 2017   

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE



 

Arrêté N° 17-XVIII-49 
de retrait de récépissé de déclaration

services à la personne
N° SAP501620504

Le préfet de l’Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L 7232-1.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 13-XVIII-69 délivré
depuis le 12 mars 2013 concernant l’entreprise individuelle de Monsieur ARTZ Vincent
dénommée MAGEWEB INFORMATIQUE, située 272 rue Frédéric Mistral – le temple du
soleil apt 114 F – 34280 LA GRANDE MOTTE.

Vu la mise en demeure en date du 1er février 2017 retournée par la poste avec la mention
« pli avisé et non réclamé »,

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail,
l’entreprise  individuelle  de  Monsieur  ARTZ  Vincent  dénommée  MAGEWEB
INFORMATIQUE n’a pas fourni le bilan annuel qualitatif et quantitatif 2015.

DECIDE : 

Article 1 : 

Le récépissé de déclaration n° SAP501620504 délivré depuis le 12 mars 2013 à l’entreprise
individuelle de Monsieur ARTZ Vincent dénommée MAGEWEB INFORMATIQUE, est
retiré.

Article 2 :

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales.
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle
et justifie de l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux
frais de l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à
diffusion nationale lorsque les activités concernées de services à la personne sont exercées
sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de
la date de la notification de la présente décision.
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Article 3 :

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux
auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique
adressé au ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique - Mission des services à
la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS CEDEX 13.
Il  peut  également  faire l’objet  d’un recours contentieux dans un délai  de deux mois à
compter de la notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue
Pitot – 34000 MONTPELLIER.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
.

Fait à Montpellier, le 2 mars 2017        

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE



 

Arrêté N° 17-XVIII-57 
de retrait de récépissé de déclaration

services à la personne
N° SAP801298993

Le préfet de l’Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L 7232-1.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 14-XVIII-75 délivré
depuis  le  1er avril  2014  concernant  l’entreprise  de  Monsieur  BEAUFILS  Michaël
dénommée VITRES & CLAIRES, située 16 rue de l’Aramon – 34510 FLORENSAC.

Vu la mise en demeure en date du 8 février 2017.

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail,
l’entreprise de Monsieur BEAUFILS Michaël dénommée VITRES & CLAIRES, n’a pas
fourni les bilans annuels qualitatifs et quantitatifs 2014 et 2015.

DECIDE : 

Article 1 : 

Le récépissé de déclaration n° SAP801298993 délivré depuis le 1er avril 2014 à l’entreprise
de Monsieur BEAUFILS Michaël dénommée VITRES & CLAIRES, est retiré.

Article 2 :

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales.
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle
et justifie de l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux
frais de l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à
diffusion nationale lorsque les activités concernées de services à la personne sont exercées
sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de
la date de la notification de la présente décision.
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Article 3 :

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux
auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique
adressé au ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique - Mission des services à
la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS CEDEX 13.
Il  peut  également  faire l’objet  d’un recours contentieux dans un délai  de deux mois à
compter de la notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue
Pitot – 34000 MONTPELLIER.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
.

Fait à Montpellier, le 8 mars 2017        

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE



 

Arrêté N° 17-XVIII-51
de retrait de récépissé de déclaration

services à la personne
N° SAP534685425

Le préfet de l’Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L 7232-1.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 12-XVIII-117 délivré
depuis le 29 décembre 2011 concernant l’entreprise de Monsieur BENARDET Matthieu
dénommée  MATTHLETICS,  située  4  rue  de  la  Sarriette  –  34430  SAINT  JEAN DE
VEDAS.

Vu la mise en demeure en date du 8 février 2017 retournée par la poste avec la mention
« pli avisé et non réclamé ».

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail,
l’entreprise  de  Monsieur  BENARDET  Matthieu  dénommée MATTHLETICS,  n’a  pas
fourni le bilan annuel qualitatif et quantitatif 2015.

DECIDE : 

Article 1 : 

Le  récépissé  de déclaration  n°  SAP534685425 délivré depuis  le  29  décembre  2011 à
l’entreprise de Monsieur BENARDET Matthieu dénommée MATTHLETICS, est retiré.

Article 2 :

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales.
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle
et justifie de l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux
frais de l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à
diffusion nationale lorsque les activités concernées de services à la personne sont exercées
sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de
la date de la notification de la présente décision.
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Article 3 :

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux
auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique
adressé au ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique - Mission des services à
la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS CEDEX 13.
Il  peut  également  faire l’objet  d’un recours contentieux dans un délai  de deux mois à
compter de la notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue
Pitot – 34000 MONTPELLIER.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
.

Fait à Montpellier, le 7 mars 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE



 

Arrêté N° 17-XVIII-58
de retrait de récépissé de déclaration

services à la personne
N° SAP510084254

Le préfet de l’Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L 7232-1.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 15-XVIII-139 délivré
depuis  le  2  juin  2015  concernant  l’entreprise  de  Monsieur  BON  Jérémy  dénommée
GOLDEN COACH, située 5bis rue Emmanuel Hedon – 34000 MONTPELLIER.

Vu la mise en demeure en date du 8 février 2017.

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail,
l’entreprise de Monsieur BON Jérémy dénommée GOLDEN COACH, n’a pas fourni le
bilan annuel qualitatif et quantitatif 2015.

DECIDE : 

Article 1 : 

Le récépissé de déclaration n° SAP510084254 délivré depuis le 2 juin 2015 à l’entreprise
de Monsieur BON Jérémy dénommée GOLDEN COACH, est retiré.

Article 2 :

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales.
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle
et justifie de l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux
frais de l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à
diffusion nationale lorsque les activités concernées de services à la personne sont exercées
sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de
la date de la notification de la présente décision.
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Article 3 :

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux
auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique
adressé au ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique - Mission des services à
la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS CEDEX 13.
Il  peut  également  faire l’objet  d’un recours contentieux dans un délai  de deux mois à
compter de la notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue
Pitot – 34000 MONTPELLIER.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
.

Fait à Montpellier, le 8 mars 2017       

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE



 

Arrêté N° 17-XVIII-55 
de retrait de récépissé de déclaration

services à la personne
N° SAP788790459

Le préfet de l’Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L 7232-1.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 13-XVIII-31 délivré
depuis le 6 février 2013 concernant l’entreprise de Madame BOURICHE Leila dénommée
VENT NOUVEAU, située Résidence le Caducée – 6 place Alphonse Beau de Rochas – 
apt 109 – 3ème étage – 34790 GRABELS.

Vu la mise en demeure en date du 8 février 2017 retournée par la poste avec la mention
« pli avisé et non réclamé ».

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail,
l’entreprise de Madame BOURICHE Leila dénommée VENT NOUVEAU, n’a pas fourni
les bilans annuels qualitatifs et quantitatifs 2014 et 2015.

DECIDE : 

Article 1 : 

Le  récépissé  de  déclaration  n°  SAP788790459 délivré  depuis  le  6  février  2013  à
l’entreprise de Madame BOURICHE Leila dénommée VENT NOUVEAU, est retiré.

Article 2 :

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales.
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle
et justifie de l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux
frais de l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à
diffusion nationale lorsque les activités concernées de services à la personne sont exercées
sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de
la date de la notification de la présente décision.
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Article 3 :

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux
auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique
adressé au ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique - Mission des services à
la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS CEDEX 13.
Il  peut  également  faire l’objet  d’un recours contentieux dans un délai  de deux mois à
compter de la notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue
Pitot – 34000 MONTPELLIER.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
.

Fait à Montpellier, le 8 mars 2017 

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE



 

Arrêté N° 17-XVIII-59 
de retrait de récépissé de déclaration

services à la personne
N° SAP489227876

Le préfet de l’Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L 7232-1.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 12-XVIII-301 délivré
depuis le 20 octobre 2012 concernant l’EURL BRICO-IMMO-SERVICES, située 17 rue
Jean-Jacques Rousseau – 34490 THEZAN LES BEZIERS.

Vu la mise en demeure en date du 8 février 2017,

CONSIDERANT :

- qu’en application des articles R 7232-13, R 7232-21 et R 7232-23 du code du travail,
l’EURL BRICO-IMMO-SERVICE, n’a pas fourni les bilans annuels qualitatifs  2014 et
2015 et quantitatif 2015.

DECIDE : 

Article 1 : 

Le récépissé de déclaration n° SAP489227876 délivré depuis le 20 octobre 2012 à 
l’EURL BRICO-IMMO-SERVICES, est retiré.

Article 2 :

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales.
L'organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle
et justifie de l'accomplissement de cette obligation.
A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux
frais de l'organisme, dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à
diffusion nationale lorsque les activités concernées de services à la personne sont exercées
sur le territoire d'au moins deux régions.
L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de
la date de la notification de la présente décision.

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.direccte.gouv.fr



Article 3 :

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux
auprès de la DIRECCTE - Unité Départementale de l’Hérault ou d’un recours hiérarchique
adressé au ministre de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique - Mission des services à
la personne - 6 rue Louise Weiss -75703 PARIS CEDEX 13.
Il  peut  également  faire l’objet  d’un recours contentieux dans un délai  de deux mois à
compter de la notification en saisissant le Tribunal administratif de Montpellier - 6, rue
Pitot – 34000 MONTPELLIER.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
.

Fait à Montpellier, le 8 mars 2017        

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE







Préfecture
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 
LOCALES
BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT

 

Arrêté n°2017-I- 269 portant composition de la commission de suivi de site
Unité d’incinération de boues et graisses 

issues de la station d’épuration (STEP) intercommunale
au lieu-dit « Plaine Saint-Pierre » à BEZIERS

---------
Le Préfet de l’Hérault

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L125-2.1 et R125-5, R125-8 à
R125-8.5 ;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment l'article R133-1 et
suivants ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-I-2151 du 30 décembre 2015 autorisant la Communauté
d’Agglomération Béziers Méditerranée (CABM) à exploiter une unité d’incinération
de boues et de graisses issues de la STEP implantée « Plaine St Pierre » à BEZIERS.

CONSIDERANT les nuisances, dangers et inconvénients susceptibles d’être présentés par
l’exploitation  à  BEZIERS  d’une  unité  d’incinération de  boues  et  de  graisses  et
l’intérêt qu’il y a de mettre en place une commission de suivi de site en raison de son
implantation sur la commune de BEZIERS ; 

CONSIDERANT  que  l’établissement  relève  de  l’article  R125-5  du  code  de
l’environnement ;

CONSIDERANT que l’installation est une installation de traitement de déchets qui reçoit
des déchets non inertes au sens de l’article R541-8 du code de l’environnement ;

SUR proposition du secrétaire général de la Préfecure de l'Hérault ;



ARRETE :

ARTICLE 1     : Périmètre de la commission
Il  est  créé  la  commission  de suivi  de  site  (CSS),  prévue  à  l’article  L125-2.1  du  code  de

l’environnement,  autour  de  l’unité  d’incinération  de  boues  et  de  graisses  issues  de  la  STEP
intercommunale exploitée « Plaine St Pierre » à BEZIERS par la CABM, installation classée pour la
protection de l’environnement soumise à autorisation en vertu de l’arrêté préfectoral N° 2015-I-
2151 du 30 décembre 2015.

ARTICLE 2     :   Composition de la commission
La Commission de suivi de site (CSS) visée à l’article 1, est composée comme suit :

Collège «     Administrations de l’Etat     »     :

- Le Préfet de l'Hérault ou son représentant, 
- M. le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du logement Occitanie

ou son représentant, Unité départementale de l’Hérault, 
- M. le Délégué territorial de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, Délégation territoriale

de l’Hérault,
- M. le Directeur départemental des services incendie et secours, ou son représentant.

Collège «     Élus des collectivités territoriales concernées 
ou d'établissements publics de coopération intercommunale concernés   »     :

- Commune de BEZIERS
Mme Inda OUMALEK, conseillère municipale, titulaire,
Mme Pascale LAUGE, adjointe chargée de l'écologie urbaine , suppléante.

- Commune de SAUVIAN
M. Michel SAULNIER, conseiller municipal, titulaire,
M. Barthélémy BOTTARY, conseiller municipal, suppléant.

- Commune de VILLENEUVE-L  È  S-BEZIERS
M. Alain MONSONIS, conseiller municipal, titulaire,
Mme Ariane DESCALS-SOTO, conseillère municipale, suppléante. 

Collège «     riverains d'installations classées pour laquelle la commission a été créée
ou associations de protection de l'environnement dont l'objet couvre tout ou partie

de la zone géographique pour laquelle la commission a été créée   »     :

- M. Robert CLAVIJO, titulaire, Président du Comité biterrois du Mouvement National de
Lutte pour l’Environnement (MNLE) et Mme Marie-Paule CABROL, suppléante.

- M.  Jean-Pierre  GALTIER,  titulaire,  Président  de  l’Organisme  de  Médiation  en
Environnement, Santé et Consommation (OMESC), et M. Jean-Pierre LE GAC, suppléant.

- M.  Alexandre  CLAIR,  titulaire,  Président  de  l’Association  de  quartier  Pech  du
Gausselet/Aviateurs et Mme Nicole DIGOUT, suppléante.



Collège «     exploitants d'installations classées pour laquelle la commission a été créée
ou organismes professionnels les représentant   »

- Représentants titulaires : 
M. Bernard AURIOL et M. Gérard ABELLA, vice-présidents à la CABM

- Représentants suppléants : 
M. Jean-Claude RENAU et M. Jean-Paul GALONNIER, vice-présidents à la CABM

Collège «     Salariés de l’installation classée pour laquelle la commission est créée     »     :

Le collège des salariés, composé de 3 salariés titulaires et 3 salariés suppléants sera constitué  
ultérieurement, au plus tard lors de la mise en activité des installations.

ARTICLE 3     :   Président et composition du bureau
La Commission de suivi de site est présidée par le Préfet ou son représentant.
La Commission comporte un bureau composé du président et d’un représentant par collège,

désigné par les membres de chacun des collèges lors de la réunion d’installation de la commission
de suivi de site.

Le Préfet peut inviter aux séances de la commission toute personne dont la présence lui paraît
utile, notamment le représentant du Conseil Départemental de l’Hérault. 

ARTICLE 4     :   Durée du mandat
La durée du mandat des membres de la commission est fixée à cinq ans.
Le membre d'une commission qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la 

qualité au titre de laquelle il a été désigné est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par 
une personne désignée dans les mêmes conditions.

ARTICLE 5     :   Fonctionnement de la commission
Le fonctionnement de la commission est défini dans le règlement intérieur adopté lors de la

réunion d’installation de la commission de suivi de site conformément aux dispositions des articles
R125-8-3 à R125-8-5 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6     :   Délais et voies de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de

Montpellier – 6 rue Pitot -34000 MONTPELLIER, dans un délai de deux mois à compter du jour de
sa publication.

ARTICLE 7     :   Exécution
Le Secrétaire général de la préfecture de l’Hérault,
Le Sous- Préfet de Béziers

sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  copie  sera  adressée  aux  membres  de  la
commission  de  suivi  de  site  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l'Hérault.

Fait à Montpellier, le 14 mars 2017

Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

Pascal OTHEGUY
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Arrêté portant composition de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial 
chargée de statuer sur l’extension d’un ensemble commercial par extension d’un supermarché 

à l’enseigne « Carrefour Market » et la création de 3 cellules de ventes à Bédarieux (34)  
--------- 

Le Préfet de l’Hérault, 
Officier dans l'ordre national du Mérite,  

Officier de la Légion d'Honneur, 
 

VU le code de commerce ; 

VU le code de l’urbanisme ; 

VU      le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie et notamment  
l’article 102 ; 

VU la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très 
petites entreprises, notamment son chapitre III ; 

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015, relatif à l’aménagement commercial ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 2015-I-749 du 22 mai 2015 instituant la Commission    
Départementale d'Aménagement Commercial de l’Hérault, modifié en date du  
09 juin 2016 ; 

VU la demande de permis de construire n° 034 028 17 B 0003 déposée en mairie de 
Bédarieux en date du 03 février 2017 ; 

VU la demande enregistrée sous le n° 2017/3/AT le 23 février 2017, formulée par la 
S.C.I. des Oliviers, sise Avenue du Docteur Galtier à Saint-Affrique (12), en vue 
d’être autorisée à l’extension d’un ensemble commercial par extension de 313 m² de 
la surface de vente d’un supermarché à l’enseigne « Carrefour Market », portant sa 
surface totale de 2 417 à 2 730 m² ainsi que la création  de 3 cellules de secteur 2, 
pour une surface de vente totale de 686 m², situé  Avenue de Saint-Pons à 
BÉDARIEUX (34) ; 

CONSIDÉRANT que le maire ne peut siéger en une autre qualité que celle de représentant 
de la commune d’implantation ; 

CONSIDÉRANT que la CC Grand Orb Communauté de Communes en Languedoc a aussi 
pour compétence l’élaboration du S.CoT., celle-ci sera donc pourvue de deux sièges ; 

CONSIDÉRANT que le Président de la CC Grand Orb Communauté de Communes en 
Languedoc devra désigner ses remplaçants pour chacun des mandats au titre desquels 
il ne pourra siéger ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault :  

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1  : La Commission Départementale d’Aménagement Commercial, présidée par le Préfet 
de l’Hérault ou son représentant, chargée de statuer sur la demande susvisée, est constituée comme 
suit : 
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- M. le Maire de Bédarieux, commune d’implantation du projet, ou son représentant, 
désigné en application des articles L 2122-17 et L 2122-18 du code général des collectivités 
territoriales ;  

- M. le Président de la CC Grand Orb Communauté de Communes en Languedoc, ou l’un 
de ses représentants ; 

- Un représentant de la CC Grand Orb Communauté de Communes en Languedoc au titre 
du S.Co T. ; 

- M. le Président du Conseil Départemental ou son représentant, qui ne doit pas être un élu 
de la commune d’implantation ou un élu de la commune la plus peuplée de 
l’arrondissement ou de l’agglomération multi-communale lorsque celle-ci n’est pas la 
commune d’implantation ; 

- Mme la Présidente de la région Occitanie ou son représentant ; 

- M. Jacques ADGÉ, Maire de Poussan, en qualité de représentant des maires au niveau 
départemental, ou en cas d’indisponibilité M. Gérard CABELLO, Maire de Montarnaud ou 
M. Jean-François SOTO, Maire de Gignac ; 

- M. Jean-Claude LACROIX, Président de la Communauté de communes du        
Clermontais et Maire de Ceyras en qualité de représentant des intercommunalités au niveau 
départemental ou M. Claude ARNAUD, Président de la Communauté de communes du 
pays de Lunel et Maire de Lunel ou M. Frédéric LACAS, Président de la Communauté 
d’agglomérations Béziers-Méditerranée et Maire de Sérignan ; 

Et deux personnalités qualifiées choisies dans chacun des deux collèges ci-après : 

� Personnalités qualifiées en matière de consommation  et de protection des 
consommateurs : 

- M. Jackie BESSIERES 

- M. Jean-Paul RICHAUD 

- M. Arnauld CARPIER  

� Personnalités qualifiées en matière de développement durable et d’aménagement du 
territoire : 

- Mme Diane DELMAS 

- M. Jean-Paul VOLLE  

- M. Marc DEDEIRE 

- M. Pascal CHEVALIER 

- Mme Florence CHIBAUDEL 
 

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié, par tout moyen, aux membres de la commission départementale ainsi 
qu'au demandeur. 
 

Fait à Montpellier, le 10 mars 2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet 

Président de la Commission Départementale 
d’Aménagement Commercial 

 
Signé 

 
                       Philippe NUCHO 
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Arrêté portant composition de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial 
chargée de statuer sur la création par transfert d’un supermarché à prédominance 

alimentaire à l’enseigne « LIDL » à Lattes (34)  
--------- 

Le Préfet de l’Hérault, 
Officier dans l'ordre national du Mérite,  

Officier de la Légion d'Honneur, 
 

VU le code de commerce ; 

VU le code de l’urbanisme ; 

VU      le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie et notamment  
l’article 102 ; 

VU la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très 
petites entreprises, notamment son chapitre III ; 

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015, relatif à l’aménagement commercial ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 2015-I-749 du 22 mai 2015 instituant la Commission    
Départementale d'Aménagement Commercial de l’Hérault, modifié en date du  
09 juin 2016 ; 

VU la demande de permis de construire n° 034 129 16 M 077 déposée en mairie de 
Lattes en date du 23 décembre 2016, complétée le 15 février 2017 ; 

VU la demande enregistrée sous le n° 2017/4/AT le 03 mars 2017, formulée par la S.N.C. 
LIDL sise 35 Rue Charles Péguy à STRASBOURG (67), en vue d’être autorisée à la 
création par transfert, d’un supermarché à prédominance alimentaire à l’enseigne 
« LIDL » de 1 496,61 m² de surface de vente, situé Rue Montels de l’Église à 
LATTES (34) ; 

CONSIDÉRANT que la commune d’implantation est membre  de la Métropole, E.P.C.I. à 
fiscalité propre ;  

CONSIDÉRANT que la Métropole a aussi pour compétence l’élaboration du S.CoT., celle-
ci sera donc pourvue de deux sièges ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault :  

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1  : La Commission Départementale d’Aménagement Commercial, présidée par le Préfet 
de l’Hérault ou son représentant, chargée de statuer sur la demande susvisée, est constituée comme 
suit : 

- M. le Maire de Lattes, commune d’implantation du projet, ou son représentant, désigné 
en application des articles L 2122-17 et L 2122-18 du code général des collectivités 
territoriales ;  

- M. le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou l’un de ses représentants ; 
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- Un représentant de Montpellier Méditerranée Métropole au titre du S.Co T. ; 

- M. le Président du Conseil Départemental ou son représentant, qui ne doit pas être un élu 
de la commune d’implantation ou un élu de la commune la plus peuplée de 
l’arrondissement ou de l’agglomération multi-communale lorsque celle-ci n’est pas la 
commune d’implantation ; 

- Mme la Présidente de la région Occitanie ou son représentant ; 

- M. Jacques ADGÉ, Maire de Poussan, en qualité de représentant des maires au niveau 
départemental, ou en cas d’indisponibilité M. Gérard CABELLO, Maire de Montarnaud ou 
M. Jean-François SOTO, Maire de Gignac ; 

- M. Jean-Claude LACROIX, Président de la Communauté de communes du        
Clermontais et Maire de Ceyras en qualité de représentant des intercommunalités au niveau 
départemental ou M. Claude ARNAUD, Président de la Communauté de communes du 
pays de Lunel et Maire de Lunel ou M. Frédéric LACAS, Président de la Communauté 
d’agglomérations Béziers-Méditerranée et Maire de Sérignan ; 

Et deux personnalités qualifiées choisies dans chacun des deux collèges ci-après : 

� Personnalités qualifiées en matière de consommation  et de protection des 
consommateurs : 

- M. Jackie BESSIERES 

- M. Jean-Paul RICHAUD 

- M. Arnauld CARPIER  

� Personnalités qualifiées en matière de développement durable et d’aménagement du 
territoire : 

- Mme Diane DELMAS 

- M. Jean-Paul VOLLE  

- M. Marc DEDEIRE 

- M. Pascal CHEVALIER 

- Mme Florence CHIBAUDEL 
 

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié, par tout moyen, aux membres de la commission départementale ainsi 
qu'au demandeur. 
 

Fait à Montpellier, le 10 mars 2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet 

Président de la Commission Départementale 
d’Aménagement Commercial 

 
 

Signé 
 
 
 

                       Philippe NUCHO 
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Arrêté portant composition de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial 
chargée de statuer sur la création d’un point de vente à l’enseigne « NOZ » en Agde (34)  

--------- 
Le Préfet de l’Hérault, 

Officier dans l'ordre national du Mérite,  
Officier de la Légion d'Honneur, 

 

VU le code de commerce ; 

VU le code de l’urbanisme ; 

VU      le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie et notamment  
l’article 102 ; 

VU la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très 
petites entreprises, notamment son chapitre III ; 

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015, relatif à l’aménagement commercial ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 2015-I-749 du 22 mai 2015 instituant la Commission    
Départementale d'Aménagement Commercial de l’Hérault, modifié en date du  
09 juin 2016 ; 

VU la demande de permis de construire n° 034 003 17 K 0007 déposée en mairie d’Agde 
en date du 17 janvier 2017, complétée le 21 février 2017 ; 

VU la demande enregistrée sous le n° 2017/5/AT le 07 mars 2017, formulée par la 
S.A.R.L. IMMO CONTROLE sise 5 et 17 Rue de Corbusson –Z.A. Le Châtellier II à 
Saint-Berthevin (53), en vue d’être autorisée à la création d’un magasin spécialisé 
dans la vente de produits majoritairement non alimentaires provenant de lots, de 
surstocks ou de magasins ayant subis un sinistre à l’enseigne « NOZ » de 899,42 m² 
de surface de vente, situé Z.I. des Sept Fonts - 1 Rue du Père Jean-Baptiste Salles en 
AGDE (34) ; 

CONSIDÉRANT que le maire ne peut siéger en une autre qualité que celle de représentant 
de la commune d’implantation ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault :  

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1  : La Commission Départementale d’Aménagement Commercial, présidée par le Préfet 
de l’Hérault ou son représentant, chargée de statuer sur la demande susvisée, est constituée comme 
suit : 

- M. le Maire d’Agde commune d’implantation du projet, ou son représentant, désigné en 
application des articles L 2122-17 et L 2122-18 du code général des collectivités 
territoriales ;  

- M. le Président de la Communauté d’Agglomérations Hérault Méditerranée ou son 
représentant ; 

- M. le Président du Syndicat Mixte du S.Co.T. du Biterrois ou son représentant ; 
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- M. le Président du Conseil Départemental ou son représentant, qui ne doit pas être un élu 
de la commune d’implantation ou un élu de la commune la plus peuplée de 
l’arrondissement ou de l’agglomération multi-communale lorsque celle-ci n’est pas la 
commune d’implantation ; 

- Mme la Présidente de la région Occitanie ou son représentant ; 

- M. Jacques ADGÉ, Maire de Poussan, en qualité de représentant des maires au niveau 
départemental, ou en cas d’indisponibilité M. Gérard CABELLO, Maire de Montarnaud ou 
M. Jean-François SOTO, Maire de Gignac ; 

- M. Jean-Claude LACROIX, Président de la Communauté de communes du        
Clermontais et Maire de Ceyras en qualité de représentant des intercommunalités au niveau 
départemental ou M. Claude ARNAUD, Président de la Communauté de communes du 
pays de Lunel et Maire de Lunel ou M. Frédéric LACAS, Président de la Communauté 
d’agglomérations Béziers-Méditerranée et Maire de Sérignan ; 

Et deux personnalités qualifiées choisies dans chacun des deux collèges ci-après : 

� Personnalités qualifiées en matière de consommation  et de protection des 
consommateurs : 

- M. Jackie BESSIERES 

- M. Jean-Paul RICHAUD 

- M. Arnauld CARPIER  

� Personnalités qualifiées en matière de développement durable et d’aménagement du 
territoire : 

- Mme Diane DELMAS 

- M. Jean-Paul VOLLE  

- M. Marc DEDEIRE 

- M. Pascal CHEVALIER 

- Mme Florence CHIBAUDEL 
 

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié, par tout moyen, aux membres de la commission départementale ainsi 
qu'au demandeur. 
 

Fait à Montpellier, le 10 mars 2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet 

Président de la Commission Départementale 
d’Aménagement Commercial 

 
 

Signé 
 
 

                       Philippe NUCHO 
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Arrêté modificatif de la composition de la Commission Départementale  
d’Aménagement Commercial  

--------- 
Le Préfet de l’Hérault 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
Officier de la Légion d’Honneur 

VU  le code de commerce ; 

VU      le code de l’urbanisme ; 

VU      le code général des collectivités territoriales ;  

VU la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très 
petites entreprises, notamment les articles 42 et 43 ; 

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015, relatif à l’aménagement commercial ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2015-I-749 du 22 mai 2015 instituant la composition de la 
Commission Départementale d’Aménagement Commercial et l’arrêté préfectoral 
modificatif du 09 juin 2016 ; 

CONSIDÉRANT la démission en date du 07 mars 2017 de Mme Géraldine CUILLERET 
en qualité de personnalité qualifiée en matière de développement durable et 
d’aménagement du territoire ; 

CONSIDÉRANT la candidature de Mme Diane DELMAS, Coordinatrice, formatrice et 
animatrice de projets à la D.I.F.E.D. (Dynamique d’Information de Formation sur 
l’Environnement et le Développement Durable) ;   

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault :  

ARRÊTE : 

ARTICLE 1  : Dans l’article 1 § III b de l’arrêté préfectoral susvisé qui a institué la  
Commission Départementale d’Aménagement Commercial et fixé sa composition, 
Mme Géraldine CUILLERET est remplacée par Mme Diane DELMAS en qualité de 
personnalité qualifiée en matière de développement durable et d’aménagement du 
territoire pour la durée du mandat restant à courir. 

ARTICLE 2  : Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et 
dont copie sera adressée aux membres de la commission. 

 
     Fait à Montpellier, le 10 mars 2017 

Le Préfet 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-Préfet, 
Président de la Commission Départementale  

d’Aménagement Commercial 
 
 

Signé 
 

Philippe NUCHO 
 





































































































PREFET DE L'HERAULT
Préfecture de l'Hérault
Sous-préfecture de Béziers

Béziers, le 07/03/17
BUREAU DES USAGERS DE LA ROUTE ET
DES ETRANGERS
Affaire suivie par : Laurence MARECAL
� 04.67.36.70.43
� 04.67.36.70.94
�    laurence.marecal@herault.gouv.fr 

Arrêté N° 17 - II - 105
portant renouvellement de l’agrément préfectoral 

de gardien de fourrière et des installations de cette fourrière

Le Préfet de l’Hérault,
Officier dans l'ordre national du Mérite,

Officier de la Légion d'Honneur,

VU le code de la route et notamment ses articles L 325-19 et R 325-24 ;
VU le décret N°96-476 du 23 mai 1996 modifiant le code de la route et relatif à l’immobilisation,
à la mise en fourrière et à la destruction de véhicules terrestres ;
VU la  circulaire  du  Ministère  de  l’Intérieur  en  date  du  25  octobre  1996  concernant  le
renforcement de la réglementation des fourrières ;
VU l'arrêté N°2012-01-394 du 16 février 2012 accordant un agrément pour 3 ans;
VU  la demande présentée le 22 novembre 2016 par la mairie  de BÉZIERS afin  d'obtenir  le
renouvellement de son agrément ;
VU l’avis favorable de la commission départementale de sécurité routière, section agrément des
gardiens de fourrières, réunie le 6 mars 2017 en sous préfecture de BÉZIERS ;
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l’Hérault ;

A R R E T E

ARTICLE 1 er  - La Mairie de BÉZIERS est agréée en qualité de gardien de fourrière pour
une durée de 3 ANS à compter de la date de signature du présent arrêté. Cet agrément est
personnel et incessible. La commune de BÉZIERS qui a institué ce service public, assure en régie
directe  les  opérations de gestion  de la  fourrière.  Elle  confie  à  un  tiers  privé,  les  opérations
d’enlèvement des véhicules pour leur mise en fourrière. 

ARTICLE 2 - Les installations de la fourrière dont la Mairie de BÉZIERS sera le gardien situées
28 avenue Jean Foucault à BÉZIERS sont également agréées pour une durée de 3 ANS à compter
de la signature du présent arrêté.

Cet agrément est personnel et incessible.
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ARTICLE     2 -  La fourrière visée à l’article 2 ne fonctionnera qu’autant qu’elle relèvera d’une
autorité publique, avec laquelle une convention devra être passée d’une durée équivalente à celle
des agréments accordés.

ARTICLE 4 - Deux mois avant l’expiration des agréments donnés, il appartiendra à la mairie de
BÉZIERS de solliciter son renouvellement auprès de la sous-préfecture de BÉZIERS.

ARTICLE 5 - La mairie de BÉZIERS, gardien de fourrière, devra tenir à jour en permanence un
« tableau de bord » des activités de la fourrière et le conserver dans les locaux de la dite fourrière.
Il devra également fournir à la préfecture tout élément d’information concernant le fonctionnement
de la fourrière considérée et notamment un bilan annuel d’activité.

ARTICLE 6 - La mairie de BÉZIERS devra informer l’autorité dont relèvent la fourrière de tout
fait susceptible de remettre en cause cet agrément.

ARTICLE 7 -  M. le  Secrétaire Général  de la préfecture de l’Hérault  et  M. le gardien de la
fourrière  sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  paraîtra  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture et dont copie sera communiquée à :

M le Maire de BÉZIERS,
M. le Procureur de la République,
M. le Général, commandant le groupement de gendarmerie de l’Hérault à Montpellier,
M. Directeur départemental de la Sécurité Publique de l’Hérault,
M. le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement,
M. le Directeur Départemental de la Protection des Populations.

Signé le 7/03/17 par  
Le sous-préfet de Béziers,

Christian POUGET
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PREFET DE L’HERAULT

Préfecture de l'Hérault
SOUS-PREFECTURE DE BEZIERS
BUREAU DES POLITIQUES PUBLIQUES
PJ
 

Arrêté N°2017-II-137
portant dissolution d’office

 de l’Association Syndicale Autorisée
de remembrement de VALRAS-PLAGE

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

VU l’ordonnance N° 2004-632 du 1er  juillet 2004 relative aux associations syndicales
de propriétaires,  modifiée par  les lois N° 2004-1343 du 9 décembre  2004,  N°
2005-157 du 23 février 2005 et N° 2006-1772 du 30 décembre 2006 ;

VU le  décret  N°  2006-504  du  3  mai  2006  portant  application  de  l’ordonnance
susvisée ;

VU la circulaire INTBO700081C du 11 juillet 2007 de la Ministre de l’Intérieur, de
l’Outre-mer et des Collectivités territoriales relative aux associations syndicales de
propriétaires ;

VU l’arrêté préfectoral du 8 octobre 1948  portant création de l’association syndicale
autorisée de remembrement de VALRAS PLAGE  dont le siège social est fixé à la
mairie de VALRAS PLAGE;

Considérant  que  l’Association  Syndicale  Autorisée  de  remembrement  de  VALRAS-
PLAGE  est sans activité réelle en rapport avec son objet depuis plus de vingt ans ;

 

VU l'arrêté préfectoral  N° 2016-I-1172 du 16 novembre 2016 portant  délégation de
signature  à  Monsieur  Christian  POUGET,  Sous-Préfet  de  Béziers  et  publié  au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA SPECIAL n°129
du 17 novembre 2016 ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Sous-préfecture de Béziers ;
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A R R E T E

ARTICLE 1 :
L’association Syndicale Autorisée de remembrement de VALRAS-PLAGE dont le siège
social est fixé à la mairie de VALRAS-PLAGE est dissoute d’office.

ARTICLE 2
Cette association  n’a ni biens ni trésorerie ni dettes. Il n’y a donc pas lieu de procéder à la
dévolution de son actif et de son passif.

ARTICLE 3 
Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de
l’Hérault,  puis  affiché  dans  la  commune  de  VALRAS-PLAGE,  pendant  une  durée
minimum d’un mois.

ARTICLE 4 
En  cas  de  contestation,  le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la
juridiction administrative dans les deux mois à partir de sa publication au recueil des actes
administratifs, ou de son affichage en mairie.

ARTICLE 5
Madame la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture de Béziers, 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
Monsieur  le  Président  de  l’Association  Syndicale  Autorisée  de  remembrement  de
VALRAS-PLAGE,
Monsieur le Maire de VALRAS-PLAGE,
Monsieur le Trésorier du Centre des Finances Publiques de SERIGNAN, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Béziers, le 17 mars 2017

Le Préfet
Pour le Préfet par délégation 
Le Sous-préfet de BÉZIERS

Signé

Christian POUGET 


